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Nécessaire plafonnement des taxes sur le carburant
Question écrite n° 13583

Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur les conséquences de
la hausse du prix des carburants sur pouvoir d'achat des Français. Alors que la guerre au Proche et Moyen-
Orient entraîne une nouvelle instabilité des marchés pétroliers, les Français voient flamber les prix des
carburants qui approchent du seuil des 2 euros par litre. Selon l'Union française des industries pétrolières (Ufip),
le prix des carburants se décompose ainsi : 30 % correspond au coût de la matière première, 15 à 20 % au coût
de distribution et 50 à 55 % à la part des taxes. Mécaniquement, lorsque le prix de la matière première
augmente, la TVA augmente également, au profit de l'État. Cette situation pénalise fortement les ménages qui
n'ont pas d'alternative à la voiture, en particulier dans les territoires ruraux comme les Ardennes, ainsi que les
artisans et les TPE et les PME. Il lui demande par conséquent si le Gouvernement envisage de débloquer
massivement les stocks stratégiques ou de plafonner les taxes sur les carburants afin de protéger le pouvoir
d'achat des Français et la survie économique des entreprises.
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